


LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS

La Fédération Québécoise des Municipalités (FQM) représente
quelque 915 municipalités locales et la presque totalité des MRC
occupant plus de 85 % du territoire québécois, tant rural qu’urbain.

Depuis plus de soixante ans, la FQM est un acteur crédible qui
représente les intérêts des municipalités et se fait le porte-parole
des régions du Québec.

Les structures décisionnelles et consultatives mises en place à la
FQM permettent de bien répondre aux préoccupations de ses mem-
bres. Ainsi, quel que soit le dossier dans lequel elle doit s’impliquer,
la FQM agit toujours en conformité avec sa mission.

LA MISSION

• Concevoir et mettre en œuvre de nouvelles formes de partenariat favorisant la collaboration,
l’entraide et l’esprit d’équipe entre les membres.

• Favoriser la conception, le développement social, économique, financier, administratif, politique
et culturel au regard des besoins actuels et futurs des municipalités locales et régionales et
appuyer les initiatives des membres en ce sens.

• Jouer un rôle collectif d’influence auprès des instances politiques et des acteurs socio-économiques.

• Informer, soutenir et conseiller les municipalités dans leurs rôles et responsabilités quotidiens,
notamment quant aux cadres légal et réglementaire qui les régissent et selon leurs besoins
spécifiques.
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Chers collègues et amis,

En voulant assurer une occupation dynamique du territoire québécois, le moins que l’on
puisse dire c’est que la FQM s’est elle-même lancée un défi de taille en 2007-2008. Il ne
s’agit pas d’une mince tâche, en effet, que d’accélérer le développement de tous les terri-
toires du Québec en leur permettant de se doter des outils nécessaires à leur développement.
Le sérieux avec lequel cette démarche a été menée a toutefois permis à la FQM et à son
projet phare de gagner grandement en crédibilité.

À preuve, des progrès significatifs ont été enregistrés sur le plan du vocabulaire, alors que
dans certains documents ministériels, on parle déjà d’occupation dynamique de la zone
agricole ou du territoire forestier. Mon objectif est maintenant d’amener le gouvernement
à passer de la parole aux actes.

Pour ce faire, la FQM fera tout en son pouvoir pour coaliser le monde municipal, ce qui m’apparaît possible d’autant
plus que ce projet, qui consiste à doter le Québec d’une politique d’occupation dynamique du territoire, viendrait encadrer
des mesures réclamées par tous, comme la diversification des sources de revenus, la mise en place d’une véritable
décentralisation ou l’aide aux municipalités dévitalisées. Par conséquent, nos attentes demeurent nombreuses, car
nous souhaitons que soient activés les différents leviers nécessaires à l’atteinte de notre principal objectif.

Au cours de la dernière année, la FQM s’est positionnée sur un grand nombre d’enjeux, ce qui lui a permis de faire 
des gains pour le compte du milieu municipal et les régions du Québec. On n’a qu’à penser, par exemple, à la reprise
des ponts municipaux par le ministère des Transports du Québec, ou encore aux investissements gouvernementaux de
plusieurs milliards consentis pour l’amélioration des infrastructures municipales d’eau potable et d’égout. Les travaux
de la FQM ont aussi porté sur des questions telles que le branchement ou le déploiement d’Internet haute vitesse dans
des municipalités non desservies ou partiellement desservies, la décentralisation, le développement des mini-centrales
hydroélectriques, l’amélioration des infrastructures locales de transport, pour ne nommer que celles-ci. De plus, 
la réforme de la carte électorale est un dossier que nous continuerons à suivre de près avec le dépôt prochain du rapport
final de la Commission de la représentation électorale. À cet égard, la FQM réitérera son opposition à tout changement
qui se traduirait par une perte de poids politique pour les régions au sein de l’Assemblée nationale.

Enfin, je souhaite amorcer au cours de la prochaine année un autre projet important qui consiste à réviser la gouver-
nance de la FQM. Toute organisation doit, à certains moments de son existence, revoir ses modes de fonctionnement 
et ses procédures de consultation et de participation si elle veut être plus performante et continuer de représenter 
efficacement les intérêts de ses membres. J’entends donc mener à bien cette révision en gardant toujours en tête cette
idée que la FQM doit rester plus que jamais branchée sur les réalités du monde municipal et de ses membres.

Je compte sur l’appui des membres de la FQM pour donner une voix forte au monde municipal et vous remercie de votre
engagement pour assurer le développement de nos communautés.

Bernard Généreux
Maire de Saint-Prime
Préfet de la MRC du Domaine-du-Roy
Président de la FQM
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J’ai le plaisir de vous présenter ce rapport d’activité qui est mon tout premier
à titre de directrice générale de la FQM, ayant succédé à Jean Maurice Latulippe
en avril 2008. Ce rapport permet d’illustrer le travail colossal effectué par les
élus et la permanence de la FQM au cours de 2007-2008. Le document
témoigne également de l’engagement de tous pour assurer le développement
durable des municipalités du Québec.

Comme chaque année, la FQM s’est positionnée sur un grand nombre d’enjeux
touchant le milieu municipal. Que ce soit en matière de transport en milieu
rural, de développement énergétique, d’environnement, de culture, de fiscalité,
d’agriculture, de forêt ou encore d’aide aux communautés dévitalisées, la
FQM a toujours tenu un discours cohérent et collé sur les réalités du milieu.
Pour y arriver, il a fallu faire le choix des priorités et s’assurer que les dossiers
cheminent à l’intérieur des instances. Ce n’est qu’en assurant une partici-

pation active des leaders élus partout sur le territoire qu’on peut atteindre des résultats qui seront au
bénéfice des municipalités du territoire québécois. À cet égard, le travail effectué par les commissions
permanentes, les discussions lors des assemblées des MRC de même que les échanges que nous avons
par le biais des commissions itinérantes ont permis au conseil d’administration d’adopter des positions
solides qui ont, par la suite, été véhiculées et souvent reprises par notre interlocuteur principal, le gou-
vernement du Québec. Le développement de cette force d’action doit constamment demeurer au cœur 
de nos préoccupations.

La FQM doit aussi pouvoir compter sur une organisation efficace dont les actions et les stratégies sont
bien planifiées et coordonnées. Comme nouvelle directrice générale, je souhaite que nous puissions
constamment améliorer nos façons de faire. Les quelques changements apportés au fonctionnement,
dont la dotation d’outils de suivi des dossiers, la nomination d’un coordonnateur du Secteur de la recherche
et des politiques et le regroupement du Secteur des services aux membres avec celui de la formation, sont
en lien direct avec cet objectif. Je suis fière du travail accompli et d’avoir pu compter sur le profession-
nalisme d’une équipe à la fois expérimentée et renouvelée.

Pour ce qui est des partenariats que nous avons établis avec les différents acteurs du développement, 
je souhaite non seulement les maintenir, mais aussi les bonifier en fonction des enjeux nouveaux. Le travail
en ce sens est déjà amorcé. Les défis auxquels nous faisons face présentement requièrent que les actions
soient entreprises en concertation avec tous les principaux intervenants du milieu. C’est pourquoi ces par-
tenariats s’avèrent des plus bénéfiques pour le monde municipal.

Avec toute l’équipe, je compte faire en sorte que les élus soient bien outillés afin que les positions prises
par le milieu municipal puissent trouver écho auprès des instances gouvernementales. Je peux assurer
l’ensemble des élus de l’engagement profond des employés de la FQM. Le maintien de notre complicité
est certainement un gage de succès pour assurer l’atteinte de nos objectifs communs.

Bonne lecture!

Ann Bourget
Directrice générale
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L’ORGANISATION 
DE LA FQM

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Les affaires de la FQM sont administrées par un conseil
composé de 41 administrateurs provenant de chacune
des régions, d’un administrateur représentant les
municipalités bilingues, d’un administrateur repré-
sentant des municipalités de plus de 10 000 habitants,
d’un administrateur représentant les municipalités
dont le territoire forme celui de la Communauté
métropolitaine de Montréal et d’un administrateur
représentant les municipalités dont le territoire forme
celui de la Communauté métropolitaine de Québec.

Le conseil d’administration, qui se réunit cinq fois
par année, est investi de tous les pouvoirs néces-
saires pour assurer la saine gestion des affaires de

la FQM et qui ne sont pas expressément dévolus au
comité exécutif ou au comité créé par le Règlement
du Fonds de défense des intérêts des municipalités.
Il peut notamment déterminer les grandes orienta-
tions de la FQM et apprécier les rapports et les
recommandations des différentes commissions
permanentes. Le conseil approuve le budget
annuel de la FQM et les états financiers avant leur
dépôt à l’assemblée générale annuelle. Il peut éga-
lement adopter des modifications aux règlements
de la corporation, lesquelles doivent être ratifiées
par l’assemblée des membres.

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES MEMBRES

L’assemblée générale des membres constitue la première instance de la
FQM. Elle se tient une fois par année à l’occasion du congrès annuel. 
Le président ou le conseil de la FQM peut convoquer des assemblées
générales spéciales. Chaque membre dispose d’un droit de vote exercé
par le maire ou le préfet, dans le cas d’une MRC. Les décisions soumises
à une assemblée générale annuelle ou spéciale sont prises à la majorité
des voix des membres présents.

C
ré

di
t:

Fr
an

ço
is

N
ad

ea
u



RAPPORT D’ACTIVITÉ 2007-2008 7

Région Représentant Fonction

Bas-Saint-Laurent Serge Fortin 1er vice-président et préfet élu 
de la MRC de Témiscouata

Bas-Saint-Laurent André Leblond Préfet élu de la MRC des Basques
Bas-Saint-Laurent Gilbert Pigeon Maire de Saint-Eugène-de-Ladrière 

et préfet de la MRC de Rimouski-Neigette
Saguenay–Lac-Saint-Jean Jean-Marie Claveau Maire de Saint-Félix-d’Otis et préfet 

de la MRC du Fjord-du-Saguenay
Saguenay–Lac-Saint-Jean Bernard Généreux Président, maire de Saint-Prime 

et préfet de la MRC du Domaine-du-Roy
La Capitale-Nationale Normand Bolduc Maire de Neuville
La Capitale-Nationale Dominic Tremblay Maire de L’Isle-aux-Coudres 

et préfet de la MRC de Charlevoix
Mauricie Jean-Paul Diamond Maire de Saint-Alexis-des-Monts 

et préfet de la MRC de Maskinongé
Mauricie Marcel P. Marchand Maire de Champlain
Estrie Patrice Desmarais Maire de Canton de Valcourt
Estrie Félix Destrijker Maire de Saint-Ludger
Estrie Jean-Claude Dumas Maire de Weedon
Outaouais Paulette Lalande Mairesse de Plaisance 

et préfète de la MRC de Papineau
Outaouais Fernand Lirette Maire de Montcerf-Lytton
Abitibi-Témiscamingue Philippe Barette Maire de Témiscaming
Abitibi-Témiscamingue Claude Lamoureux Maire de Clerval
Côte-Nord Pierre Cormier Maire de Havre-Saint-Pierre 

et préfet de la MRC de Minganie
Côte-Nord Georges-Henri Gagné Maire de Ragueneau
Gaspésie–Les Îles-de-la-Madeleine Joël Arseneau Maire des Îles-de-la-Madeleine
Gaspésie–Les Îles-de-la-Madeleine Majella Émond Préfet élu de la MRC de La Haute-Gaspésie
Gaspésie–Les Îles-de-la-Madeleine Jean-Guy Poirier Maire de Saint-Siméon 

et préfet de la MRC de Bonaventure
Chaudière-Appalaches Charles-Eugène Blanchet Maire de Saint-Charles-de-Bellechasse
Chaudière-Appalaches Réal Laverdière Maire de Saint-Pamphile 

et préfet de la MRC de L’Islet

Les membres du conseil d’administration de la FQM
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Région Représentant Fonction

Chaudière-Appalaches Richard Lehoux Maire de Saint-Elzéar 
et préfet de la MRC de La Nouvelle-Beauce

Chaudière-Appalaches Jean-Marc Paquet Maire de Saint-Martin
Lanaudière André Auger Maire de Saint-Lin–Laurentides 

et préfet de la MRC de Montcalm
Lanaudière Gaétan Morin Maire de Sainte-Marcelline-de-Kildare 

et préfet de la MRC de Matawinie
Les Laurentides Charles Garnier Préfet élu de la MRC des Pays-d’en-Haut
Les Laurentides Roger Lapointe Maire de Mont-Saint-Michel 

et préfet de la MRC d’Antoine-Labelle
Les Laurentides Ronald Provost Maire de Brébeuf 

et préfet de la MRC des Laurentides
Montérégie Ginette Bieri-Dumesnil Maire de Saint-Blaise-sur-Richelieu
Montérégie Jean-Robert Grenier Maire de Calixa-Lavallée
Montérégie Jean Lalonde Maire de Très-Saint-Rédempteur
Montérégie Albert Santerre Maire de Saint-Ignace-de-Stanbridge
Centre-du-Québec Robin Doré Maire de Saint-Lucien
Centre-du-Québec Lionel Fréchette Maire de Sainte-Hélène-de-Chester 

et préfet de la MRC d’Arthabaska
Centre-du-Québec Pierre Gaudet 2e vice-président et maire d’Aston-Jonction
CMQ Michel Giroux Maire de Lac-Beauport 

et préfet de la MRC de La Jacques-Cartier
CMM Gilles Plante Maire de McMasterville 

et préfet de la MRC de La Vallée-du-Richelieu
Mun. bilingues Kenneth Miller Maire de Saint-Georges-de-Clarenceville
Mun. de plus de 10 000 habitants Richard Marcotte Maire de Mascouche
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LE COMITÉ EXÉCUTIF

Le comité exécutif est composé de seize personnes provenant du conseil d’administration, à raison 
d’un représentant par région administrative, d’un représentant des municipalités dont le territoire forme
celui de la Communauté métropolitaine de Montréal et d’un administrateur représentant les municipalités
dont le territoire forme celui de la Communauté métropolitaine de Québec.

Le comité exécutif se réunit autant de fois qu’il est nécessaire. Il administre les affaires de la FQM, confor-
mément aux orientations et dans le cadre du budget approuvé par le conseil d’administration. Le comité
est également autorisé à proposer au conseil des orientations et des objectifs pour la FQM et à étudier
toutes recommandations relatives à l’amélioration du contrôle interne et des procédés de gestion.

Les membres du comité exécutif de la FQM

Région Représentant Fonction

Saguenay–Lac-Saint-Jean Bernard Généreux Président
Bas-Saint-Laurent Serge Fortin 1er vice-président
Centre-du-Québec Pierre Gaudet 2e vice-président
La Capitale-Nationale Normand Bolduc Membre
Mauricie Marcel P. Marchand Membre
Estrie Félix Destrijker Membre
Outaouais Paulette Lalande Membre
Abitibi-Témiscamingue Philippe Barette Membre
Côte-Nord Georges-Henri Gagné Membre
Gaspésie–Les Îles-de-la-Madeleine Jean-Guy Poirier Membre
Chaudière-Appalaches Jean-Marc Paquet Membre
Lanaudière Gaétan Morin Membre
Les Laurentides Ronald Provost Membre
Montérégie Albert Santerre Membre
Communauté métropolitaine de Québec Michel Giroux Membre
Communauté métropolitaine de Montréal Gilles Plante Membre
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L’ASSEMBLÉE DES MRC

L’assemblée des municipalités régionales de comté
(MRC) est constituée des MRC membres, lesquelles
sont représentées à l’assemblée par le préfet ou
son représentant. Le directeur général de la MRC
peut participer aux délibérations, sans toutefois
avoir droit de vote. 

L’assemblée des MRC, qui se tient trois fois par
année, peut discuter de toute question inscrite à
l’ordre du jour de l’assemblée et formuler à leur
égard des recommandations.

LES COMMISSIONS PERMANENTES

Une commission permanente est composée de
neuf élus membres du conseil d’une municipalité
membre de la FQM, dont au moins un membre du
comité exécutif, d’un directeur général d’une muni-
cipalité locale membre, d’un directeur général d’une
MRC membre, du président et des deux vice-prési-
dents de la FQM.

Au nombre de cinq, les commissions permanentes
ont pour mandat, à l’intérieur de leur champ de
compétence, d’identifier et d’analyser toute question
d’intérêt pour les membres, de son propre chef 
ou à la demande de l’assemblée des membres, 
du conseil d’administration, du comité exécutif, du
président ou de la directrice générale de la FQM. Elles
étudient au préalable une proposition qu’un membre
désire présenter à une assemblée générale des
membres. Enfin, les commissions permanentes
transmettent au conseil leurs commentaires et
leurs recommandations relativement aux questions
étudiées.

Les commissions permanentes sont le lieu d’ex-
pression d’une diversité d’idées et d’opinions d’élus
qui sont au cœur des réflexions et des positions de
la FQM. Les actions qui en découlent visent à assurer
l’occupation dynamique du territoire québécois.

La section suivante présente succinctement le man-
dat des différentes commissions et fait état des 
travaux et des principales positions de la FQM ayant
découlé de chacune d’elles. La liste des membres
se retrouve en annexe.
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COMMISSION PERMANENTE 
SUR L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE,
L’AGRICULTURE ET L’ENVIRONNEMENT

La commission permanente sur
l’aménagement du territoire, l’agri-
culture et l’environnement a pour
mandat de travailler sur les dossiers
relatifs à l’environnement et au
développement durable relevant de
la compétence des municipalités
locales et des MRC.

POLITIQUE D’OCCUPATION DYNAMIQUE
DU TERRITOIRE

En février 2008, la FQM a déposé au premier ministre
Jean Charest un projet d’une grande importance
autour duquel s’articulent ses actions : la Politique
d’occupation dynamique du territoire. Il s’agit d’un
vaste chantier visant à remettre les territoires en
mode développement ou d’accélérer leur dévelop-
pement. La FQM propose au gouvernement de s’en-
gager dans la décentralisation des pouvoirs et des
responsabilités en faveur des municipalités, ce qui
leur permettrait de contribuer significativement 
à la richesse collective québécoise. Elle entend
continuer de réclamer que le Québec se dote d’une
véritable politique d’occupation dynamique de son
territoire.

La Politique d’occupation dynamique du territoire
touche à plusieurs facettes de la réalité rurale
comme l’éducation, la forêt, les infrastructures
routières, l’immigration et la culture. L’accès aux
nouvelles technologies constitue, pour la FQM, un
préalable incontournable à la mise en œuvre de
l’occupation du territoire. L’absence de la téléphonie
cellulaire et d’Internet haute vitesse dans plusieurs
communautés rurales constitue un frein à leur
développement. En réponse aux demandes répétées
de la FQM, le gouvernement du Québec a annoncé,

dans le cadre de son budget 2008, une enveloppe de
20 millions de dollars sur cinq ans dédiée au bran-
chement des communautés rurales. Puisqu’elle
demeure toujours en attente du programme, la FQM
a sommé, en août dernier, le gouvernement de
faire connaître les modalités du programme aux
municipalités, de sorte qu’elles puissent prévoir les
budgets pour la réalisation de projets sur leur territoire.

AGRICULTURE

La Commission sur l’avenir de l’agriculture et de l’agro-
alimentaire québécois, présidée par Jean Pronovost,
a remis son rapport au début du mois de février 2008.
La Commission partage les préoccupations expri-
mées par la FQM, à l’effet que le territoire agricole
serve d’assise au développement rural dans une
perspective de multifonctionnalité et d’occupation
dynamique du territoire. Elle considère également
que le développement du territoire rural doit être
planifié selon un mode de gestion favorisant la par-
ticipation citoyenne à l’échelle locale ou régionale.
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La FQM s’interroge cependant sur certains moyens
préconisés par la Commission. L’obligation faite aux
MRC de réviser leur schéma d’aménagement d’ici
2009 et de soumettre leur plan de développement
de la zone agricole permanente à la Commission de
protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ)
va à l’encontre des propositions de la FQM, qui souhaite
d’abord un assouplissement de la zone verte. La
FQM a enjoint le gouvernement de confier l’aména-
gement du territoire aux instances politiques locales
et compte suivre de près les suites qui seront don-
nées par le gouvernement à cet important rapport.

GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

En décembre 2007, la FQM a présenté un mémoire
sur la gestion des matières résiduelles devant la
Commission des transports et de l’environnement
de l’Assemblée nationale. Elle recommande la mise
en vigueur d’un règlement sur la responsabilité
élargie des producteurs (REP), la modulation des
exigences réglementaires et réitère sa demande
quant à l’obtention d’une compensation à 100 %
des frais assumés par les municipalités pour la
collecte sélective.

La FQM a assumé un leadership important dans la
négociation sur la compensation de la collecte
sélective pour les municipalités du Québec. Malgré
le versement de 54 millions de dollars aux munici-
palités pour les années 2005-2006, la FQM réclame
toujours une juste compensation pour les services
de collecte sélective pour les années subséquentes
compte tenu des millions de dollars en jeu pour les
municipalités.

La FQM participe depuis 2006 aux travaux du
Comité de gestion de la redevance à l’enfouissement.
À la suite de l’entente intervenue avec le ministère
du Développement durable, de l’Environnement 
et des Parcs (MDDEP), rappelons que plus de 

92 millions de dollars furent redistribués aux muni-
cipalités, ce qui correspond à 85 % des redevances
perçues. Elle demande, de plus, au MDDEP d’exempter
les municipalités de l’application des frais nouvel-
lement imposés pour les actes administratifs relatifs
à l’émission de certificats d’autorisation.

POLITIQUE DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLE

La FQM s’est dotée d’une Politique de développe-
ment durable en septembre 2007. Cette politique
véhicule de grands principes dont le respect des
réglementations environnementales qui relèvent de
la responsabilité de la municipalité et l’intégration
des principes de développement durable dans
l’aménagement du territoire.

Dans son mémoire déposé à l’automne 2007 à la
Commission des transports et de l’environnement
de l’Assemblée nationale, la FQM revendiquait la
reconnaissance des municipalités locales et des
MRC comme intervenantes de première ligne en
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développement durable, de par leurs nombreuses
responsabilités et leur lien privilégié avec les
citoyens.

Quant au principe de subsidiarité inscrit dans la loi,
la FQM est d’avis qu’il est maintenant temps de
redéfinir les responsabilités municipales par la
reconnaissance de la compétence des élus locaux
en aménagement du territoire. La FQM revendique
une plus grande autonomie municipale en aména-
gement du territoire pour concrétiser des engage-
ments gouvernementaux, passés et présents, en
matière de décentralisation, et ce, au bénéfice des
régions du Québec.

CYANOBACTÉRIES

Active dans le dossier des cyanobactéries, la FQM 
a fait plusieurs gains pour le compte des municipa-
lités. Ainsi, le Plan d’action du MDDEP renforce les
pouvoirs des municipalités quant à la vidange des
fosses septiques et leur permet également de régir
les rejets d’eaux usées des embarcations de plai-
sance. Les municipalités pourront, entre autres, con-
server les amendes perçues en vertu du Règlement
sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des
résidences isolées (Q-2, r.8).

La mise sur pied d’un programme visant à offrir un
soutien financier et technique à des MRC ciblées
pour l’embauche d’une ressource spécialisée qui
viendrait appuyer les municipalités dans des actions
de prévention d’algues bleu-vert figure aussi au
chapitre des gains pour le milieu. La FQM demande
maintenant l’élargissement de ce programme à
l’ensemble des municipalités et l’instauration d’un
incitatif financier pour les résidants dans la mise
aux normes de leurs infrastructures autonomes de
traitement des eaux usées.

La FQM participe à la Table de concertation sur les
connaissances se rapportant aux algues bleu-vert,
mise sur pied par le ministère en janvier 2008. Cette
collaboration a permis à la FQM d’offrir aux élus et
aux employés municipaux une formation sur les
aspects juridiques et techniques des cyanobactéries.

INFRASTRUCTURES D’EAU

Le ministère des Affaires municipales et des
Régions (MAMR) a répondu à une demande répétée
de la FQM par un investissement de 3,15 milliards
de dollars sur cinq ans pour l’amélioration des
infrastructures municipales d’eau potable et de
traitement des eaux usées. L’évaluation des besoins
dans ce domaine par la FQM dépassait les 7 milliards
de dollars. En additionnant les contributions des
paliers fédéral et municipal, le ministère confirme
la justesse des estimations de la FQM. La FQM
entend maintenant obtenir du gouvernement la modu-
lation du financement gouvernemental, de manière
à respecter la capacité de payer des municipalités.
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PRODUCTION PORCINE

L’acceptabilité sociale de la production porcine
demeure une préoccupation de la FQM depuis plu-
sieurs années. Les municipalités déplorent que le
gouvernement leur demande de tenir des consulta-
tions publiques sur les projets de développement
de porcheries ayant déjà obtenu un certificat d’au-
torisation du MDDEP. La FQM continuera à faire des
représentations auprès du gouvernement pour qu’il
soit cohérent dans ce dossier. En 2008, la FQM a
participé au comité organisateur du Forum sur la
cohabitation en production porcine, en collaboration
avec le Centre de référence en agriculture et en
agroalimentaire du Québec (CRAAQ). Ce Forum avait
pour but de favoriser une meilleure cohabitation
entre la population et les producteurs de porcs, en
présentant notamment les dernières recherches
sur le sujet.

RÉVISION DE LA LOI SUR 
L’AMÉNAGEMENT ET L’URBANISME

Au cours de la dernière année, la FQM a participé
activement au Comité d’orientation sur la révision
de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU)
mis sur pied par le MAMR en 2006. La FQM y réclame
plusieurs assouplissements concernant l’adoption
des règlements de contrôle intérimaire et les con-
traintes inhérentes à l’intégration des orientations
gouvernementales dans les schémas d’aménage-
ment. La démarche relative à la modification de la
LAU se déroule sur plusieurs années, et la FQM
demeurera proactive dans ce dossier.
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COMMISSION PERMANENTE SUR 
LE DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE, 

SOCIAL ET CULTUREL 

La commission permanente sur 
le développement communautaire,
social et culturel traite des grands
enjeux concernant, notamment, 
la santé et les services sociaux, la
démocratie municipale, l’éducation,
la famille, l’habitation, la culture 
et le patrimoine, le loisir et la vie
communautaire, la ruralité, la coo-
pération et l’économie sociale.

CARTE ÉLECTORALE

Comme le prévoit la Loi électorale, le président de
la Commission de la représentation électorale
(CRE) a déposé un projet de révision de la carte
électorale en avril 2008. Il propose des changements
importants dont la suppression de trois circons-
criptions rurales au profit de nouvelles dans la
région métropolitaine de Montréal. La FQM s’oppose
fermement à toute perte de poids politique pour les
régions. Elle réclame donc le rejet de cette réforme
à la pièce qui ne permet pas une représentation
effective de tous les électeurs.

La FQM a entrepris d’exercer des pressions auprès
des partis politiques présents à l’Assemblée natio-
nale. De concert avec Solidarité rurale du Québec,
elle a organisé devant le parlement une conférence
de presse au cours de laquelle les présidents des
deux associations ont signé une Déclaration con-
jointe qu’ils ont ensuite remise à chaque député.
Cette Déclaration a reçu l’appui de plusieurs parte-
naires, dont l’Association des centres locaux de
développement du Québec (ACLDQ), la Fédération
des travailleurs du Québec (FTQ), la Coalition Urgence
Rurale du Bas-Saint-Laurent, l’Ordre des agronomes
du Québec, le Regroupement des sociétés d’amé-

nagement forestier du Québec (RESAM) et l’Union
des producteurs agricoles (UPA). La FQM demeure
en attente de la proposition finale de la CRE qui
sera déposée au cours de l’automne. Nul doute qu’il
s’agira de l’un des dossiers majeurs de 2008-2009.

DÉMOCRATIE SCOLAIRE

La FQM a participé, le 21 février 2008, au Forum sur
la démocratie et la gouvernance des commissions
scolaires. À cette occasion, elle a réaffirmé son
opposition à plusieurs mesures évoquées par la
ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, comme
la tenue d’élections scolaires et municipales simul-
tanées, la création de partis politiques scolaires et
l’élection des présidents de commissions scolaires
au suffrage universel. Signataire du rapport sur
l’école communautaire dans le cadre du Forum des
générations, la FQM souhaite rapprocher l’école de
l’élève et de la communauté par le développement
de l’école communautaire et utiliser de manière
optimale les ressources dédiées au service de l’élève.
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POLITIQUE NATIONALE 
DE LA RURALITÉ

Lancé en 2007, le deuxième volet de la Politique
nationale de la ruralité (PNR) prévoit l’expérimen-
tation d’initiatives porteuses de développement 
et le transfert de celles-ci aux communautés locales.
La FQM est présente dans cinq groupes de travail
dont le mandat est d’explorer de nouvelles façons
de faire qui contribueront au développement du
monde rural. La FQM entend communiquer aux
municipalités, en 2009, les résultats des travaux
des groupes de travail dans le cadre d’activités de
transfert de connaissances.

Bien que les travaux des groupes de travail se
poursuivent, la FQM a réitéré, en 2008, au gouver-
nement l’importance de réunir le comité des parte-
naires de la ruralité, un forum politique essentiel si
l’on veut atteindre nos objectifs.

LOGEMENT

L’annonce par le MAMR d’un investissement de 
410 millions de dollars sur cinq ans pour le maintien
et la rénovation du parc de logements sociaux 
québécois dans le cadre du Plan québécois des
infrastructures a été accueillie favorablement par
le milieu municipal. Dans ce dossier, la FQM a profité
de l’occasion pour proposer une modulation des
coûts en tenant compte de la spécificité de chaque
région. La FQM se fait fort d’avoir mis sur pied un
comité conjoint avec la Société d’habitation du
Québec afin de faciliter les échanges pour bonifier
les programmes d’amélioration de l’habitat au Québec
et s’attend à des résultats concrets à cet égard.

CULTURE

Le Livre vert sur le patrimoine culturel, déposé 
en janvier dernier par la ministre de la Culture, 
des Communications et de la Condition féminine,
interpelle la FQM. Cette démarche, qui vise à
actualiser la Loi sur les biens culturels, vieille de 
35 ans, s’appuie sur une recommandation de la FQM.
Depuis 2005, la FQM réclame en effet une politique
gouvernementale sur le patrimoine culturel. Dans
un mémoire déposé en avril dernier, la FQM a fait
valoir l’importance de favoriser la protection, la pré-
servation et la mise en valeur du patrimoine culturel
afin d’encourager le développement des commu-
nautés. Elle souhaite également que tout transfert
de gestion soit accompagné des ressources finan-
cières correspondantes.

IMMIGRATION EN RÉGION

En novembre 2007, lors d’audiences de la Commis-
sion de consultation sur les pratiques d’accommo-
dement reliées aux différences culturelles, la FQM
a insisté sur l’importance de l’immigration pour la
revitalisation des régions et l’occupation dynamique
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du territoire. Pour la FQM, il est également impor-
tant de renforcer les structures d’accueil afin de
retenir les immigrants en région et d’assurer une
bonne intégration. À cet effet, elle entend consolider,
au cours des prochains mois, ses liens avec le
ministère de l’Immigration et des Communautés
culturelles par l’adoption d’un plan d’action triennal
2008-2011 axé sur la régionalisation et l’intégration
de l’immigration.

RELÈVE MUNICIPALE

La FQM s’est engagée à travailler en collaboration
avec la Table de coordination de la relève municipale,
pilotée par le MAMR. D’ici 2009, ce partenariat lui
permettra d’entreprendre plusieurs actions dont la
création d’un réseau d’échanges entre jeunes élus.
La FQM s’impliquera activement au niveau de la
relève municipale dans le cadre des élections
municipales 2009. Elle vise à augmenter le nombre
de candidatures des jeunes de 35 ans et moins
dans le but d’obtenir une représentation de 20 % de
jeunes au sein des conseils municipaux. Ainsi, elle
entend rejoindre les jeunes là où ils s’impliquent
afin de les sensibiliser aux possibilités qu’offre le
milieu municipal.

Un grand Rendez-vous national jeunesse se tenant
lors de son Congrès 2008 est certainement un événe-
ment qui alimentera les actions de la FQM en 2009.

FLEURONS DU QUÉBEC

La FQM est l’un des partenaires fondateurs du pro-
gramme de classification horticole Les Fleurons 
du Québec et continue d’y contribuer par un soutien
technique et administratif. À ce jour, 165 municipa-
lités québécoises bénéficient du label Fleurons 
du Québec et se sont vu attribuer une cote variant
d’un à cinq fleurons, selon un modèle comparable
aux étoiles attribuées dans l’industrie hôtelière. 
La FQM encourage ses membres à adhérer à ce
programme dont le réseau ne cesse de grandir,
puisque l’obtention d’une cote de classification est
susceptible d’avoir des impacts positifs, notamment
sur l’embellissement des municipalités, le sentiment
d’appartenance des citoyens, la fréquentation tou-
ristique et l’augmentation des valeurs foncières des
immeubles.
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COMMISSION PERMANENTE 
SUR L’ÉNERGIE ET LES 
RESSOURCES NATURELLES

La commission permanente sur
l’énergie et les ressources naturelles
traite des dossiers relatifs aux res-
sources naturelles telles que la forêt
et les mines ainsi que ceux reliés 
à leur utilisation comme le dévelop-
pement éolien, l’hydroélectricité et
l’efficacité énergétique.

DOSSIER ÉOLIEN

BLOC DE 250 MW COMMUNAUTAIRE
Le gouvernement du Québec a lancé, en mai dernier,
un projet de règlement concernant le bloc de 250 MW
d’énergie éolienne réservé à des projets commu-
nautaires. Proactive, la FQM a fait de nombreuses
représentations auprès du ministre des Ressources
naturelles et de la Faune (MRNF). Dans un premier
temps, elle demande que le caractère communautaire
des projets du bloc de 250 MW d’énergie éolienne
soit mis en valeur dans la grille d’appel d’offres que
préparera Hydro-Québec. La FQM veut éviter, dans
un second temps, que le prix fixé par le gouverne-
ment de 9,5 cents par kilowattheure soit un facteur
prépondérant de sélection des projets, et qu’une
compétition néfaste s’installe entre les municipalités
locales, les MRC, les coopératives et les autres acteurs

du milieu. Enfin, la FQM estime que le niveau de
contenu québécois devrait être considéré lors de
l’appréciation des projets.

BLOC DE 2000 MW
En rendant publics les résultats de l’appel d’offres
de 2000 MW en mai dernier, Hydro-Québec donnait
suite à l’un des éléments majeurs de la stratégie
énergétique 2006-2015 du gouvernement du Québec.
Dans ses multiples représentations auprès du 
premier ministre et du ministre des Ressources
naturelles et de la Faune, la FQM demande que les
municipalités bénéficient d’une juste redevance sur
la production d’énergie, soit un montant minimal
de 4 000 $ par mégawatt. La FQM accentuera son
action auprès du gouvernement au cours de l’année
2008-2009 afin que les municipalités tirent un juste
profit des projets éoliens qui seront déployés sur
leur territoire.

DÉCENTRALISATION

La FQM travaille avec le MAMR en vue de convenir
d’un partenariat entre l’État et les MRC visant la
réalisation de bancs d’essai en matière de décen-
tralisation. La gestion des droits fonciers des baux de
villégiature et des abris sommaires et des gravières
et sablières sur les terres du domaine de l’État
s’articule actuellement autour d’une simple délé-
gation de gestion aux MRC concernées par les terres
publiques. La FQM réitère sa position traditionnelle
à l’effet que la délégation de gestion ne s’inscrive pas
dans un processus de décentralisation, mais plutôt
dans le cadre d’un partage de responsabilités entre
l’État et les MRC. La FQM persiste à refuser d’assi-
miler cet exercice de délégation à la décentralisation.
La FQM réclame toujours une véritable décentrali-
sation des pouvoirs de l’État vers les municipalités
et elle est confiante d’obtenir de gains à cet égard.
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FORÊT

Depuis le Sommet sur l’avenir du secteur forestier
tenu en décembre 2007, la FQM véhicule le concept
de forêt de proximité. Pour la FQM, ce concept
garantit aux communautés rurales une opportunité
de gérer la forêt publique à proximité de leur terri-
toire, tout en leur assurant une part appréciable
des retombées de l’exploitation des ressources. 
Ce concept est maintenant intégré dans le document
de travail du MRNF réalisé à la suite des consultations
publiques sur le Livre vert tenues au printemps
dernier. La FQM demande en outre au ministre
confier aux MRC la responsabilité de réaliser ce
concept sur leur territoire.

La FQM demande également au ministre de localiser
les terres publiques qui contiendraient les 25 % des
volumes de bois soumis au marché libre à proximité
des communautés locales pour développer la forêt
de proximité.

MINES

Le boom que connaît le secteur minier au Québec 
a amené le gouvernement du Québec à se doter
d’une Stratégie minérale du Québec, afin de garantir
le développement durable des ressources minérales
de la province. Fort consciente des retombées éco-
nomiques générées par ce secteur et des bénéfices
pour les régions, la FQM considère que le secteur
minier ne peut se substituer à la planification terri-
toriale des municipalités locales et des MRC. La FQM
demande au gouvernement un arrimage entre 
les opérations minières et les objectifs du schéma
d’aménagement et de développement des MRC.
Elle demande également que de telles opérations
minières engendrent et maximisent les retombées
économiques pour les populations locales.

MINICENTRALES HYDROÉLECTRIQUES

La création de minicentrales hydroélectriques
communautaires est de grande importance pour le
développement des régions du Québec. La FQM
requiert du gouvernement la mise en application de
sa stratégie énergétique en autorisant le démar-
rage des projets. La FQM invite le gouvernement 
à déposer le plus tôt possible les exigences gouver-
nementales et le processus d’approbation des
minicentrales. Plusieurs membres de la FQM ont
actuellement des projets en cours d’élaboration.
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COMMISSION PERMANENTE 
SUR LES FINANCES, LA FISCALITÉ,
L’ÉCONOMIE ET LE TOURISME

La commission permanente sur les
finances, la fiscalité, l’économie et
le tourisme traite des grands enjeux
relatifs au domaine des finances
publiques et municipales, de la fis-
calité municipale, des stratégies de
développement des communautés,
des services aux entreprises, de
l’économie et de l’emploi, des fonds
d’investissement à capital de risque
et de tourisme.

MUNICIPALITÉS DÉVITALISÉES

La FQM a permis, par ses actions, l’inscription de
cette question à l’agenda gouvernemental. Ainsi,
dans la foulée du deuxième Forum des municipalités
dévitalisées qui regroupait, en novembre 2007, les
représentants de plus d’une centaine de commu-
nautés les plus touchées par la dévitalisation, la FQM
a produit une étude recensant 14 variables qui agis-
sent sur le niveau de dévitalisation d’une municipalité.
Cette étude a permis à la FQM d’obtenir du gouver-
nement du Québec, dans le budget 2008-2009, 
l’assurance d’un montant de 50 millions de dollars
sur cinq ans pour venir en aide à des MRC écono-
miquement éprouvées. La FQM y voit une première
réponse à l’aide qu’elle réclame depuis longtemps
à travers ses multiples représentations, pressions,
mémoires, études et événements en faveur des
municipalités dévitalisées. Elle attend toujours le
plan d’action promis pour février dernier par la
ministre des Affaires municipales et des Régions.

La FQM convie également le gouvernement à tenir
compte de la dévitalisation dans ses politiques et
programmes.

AIDE FISCALE AUX 
RÉGIONS RESSOURCES

Dans un mémoire déposé en octobre 2007 au Groupe
de travail sur les aides fiscales aux régions res-
sources, la FQM propose une fiscalité modulée qui
tienne compte du niveau de difficulté des régions 
à une plus petite échelle géopolitique, soit la MRC.
La FQM revendique de plus la mise en œuvre d’une
fiscalité adaptée aux entreprises manufacturières
en fonction du niveau de dévitalisation des territoires.

REDEVANCES SUR 
LES RESSOURCES NATURELLES

Dans un mémoire traitant des redevances sur les
ressources naturelles, la FQM avance que les régions
doivent obtenir un juste retour des redevances sur
les ressources naturelles prélevées sur leur terri-
toire. La FQM suggère notamment d’augmenter les
redevances actuelles versées aux MRC en leur per-
mettant de soutenir le développement économique,
social et environnemental de leur territoire.
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La FQM propose également d’inclure les entre-
prises de production d’électricité dans l’application
des redevances et de retourner une partie des
redevances payées par Hydro-Québec aux régions
nécessitant un soutien financier. Les redevances
constituent pour la FQM un enjeu majeur dans le
dossier de la diversification des sources de revenus
pour les municipalités, au cœur du projet d’occu-
pation dynamique du territoire.

DROITS SUR LES CARRIÈRES 
ET SABLIÈRES

En juin dernier, la FQM a obtenu une modification
majeure à la Loi sur les compétences municipales
concernant l’application des droits sur les carrières
et sablières aux exploitants de sites. Elle fournira
un règlement type aux municipalités locales et aux
MRC afin de répondre aux impératifs légaux de la
loi dans la mise en œuvre de cette nouvelle mesure

fiscale. De plus, la FQM mettra en place une tour-
née d’information dès octobre 2008 et s’assurera
que le MAMR mette à leur disposition un guide pour
les accompagner.

RÉGIME DE RETRAITE

La FQM appuie l’initiative de l’Association des direc-
teurs municipaux du Québec et de l’Association des
directeurs généraux des MRC du Québec de mettre
en place un nouveau régime de retraite pour les
employés municipaux. À cet effet, elle a obtenu de
la ministre des Affaires municipales et des Régions
l’assurance d’un engagement financier clair pour
soutenir l’implantation du régime. La FQM entend y
contribuer directement en occupant la fonction
d’employeur au comité de retraite. La mise sur pied
d’un tel régime de retraite est importante pour
favoriser le maintien des travailleurs en région.
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COMMISSION PERMANENTE 
SUR LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 
ET LES TRANSPORTS

La commission permanente sur la
sécurité publique et les transports
traite des enjeux relatifs à la desserte
policière, à la sécurité routière, aux
services de protection contre l’in-
cendie et à la sécurité civile dans
les municipalités ainsi que des
infrastructures de transport, comme
le transport collectif en milieu rural
et l’entretien et l’amélioration du
réseau routier local.

VOIRIE LOCALE

La FQM continue de réclamer la bonification du
Programme d’aide à l’entretien de la voirie locale
du ministère des Transports du Québec (MTQ). Lors
de la présentation du budget du Québec 2008-2009,
la FQM a, par exemple, exprimé sa déception devant
le fait qu’aucune mesure n’était prévue à cet effet.
Rappelons que le programme n’a pas été indexé
depuis 1993, ce qui entraîne un manque à gagner
de près de 40 millions de dollars pour les munici-
palités. Ce manque de financement explique en
partie l’état déplorable dans lequel se retrouve le

réseau routier municipal, qui représente pourtant
80 % du réseau routier québécois. La FQM entend
poursuivre activement son action dans ce dossier.

PONTS MUNICIPAUX

La FQM a vu ses efforts récompensés, en décembre
2007, lorsque le gouvernement du Québec a
décrété la reprise de quelque 4280 ponts munici-
paux. Elle a obtenu de la ministre des Transports
du Québec un engagement de 400 millions de dol-
lars sur quatre ans pour leur réfection. La FQM
demande toutefois le remboursement des investis-
sements consentis par les municipalités dans la
réfection des ponts de leur territoire au-delà de la
limite de deux ans accordée par la ministre afin de
couvrir toute la période où ils se trouvaient encore
sous juridiction municipale.
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À l’initiative de la FQM, le ministère a revu certains
points de l’entente qui établit les responsabilités
respectives de chaque partie concernant la gestion
des ponts situés sur le réseau routier municipal.
Les municipalités demeurent responsables de l’en-
tretien des ponts en vertu de la Loi sur la voirie,
mais ne détiennent plus l’obligation de surveillance
des ponts.

BRUIT ROUTIER

Plusieurs municipalités se plaignent du bruit des
camions utilisant le frein moteur, dont celui du type
Jacob. Ce dispositif, utilisé sur les camions à moteur
diesel, fait l’objet de nombreuses plaintes de la part
de citoyens. La FQM copréside, avec le MTQ, un
groupe de travail sur la gestion du bruit routier en
milieu municipal. Grâce aux représentations de la
FQM, deux municipalités membres, soit Sainte-
Flavie, dans la région du Bas-Saint-Laurent, et
Saint-Siméon, dans Charlevoix, ont été choisies
pour la tenue d’un projet pilote sur l’interdiction
d’utiliser le frein moteur. Si les résultats s’avèrent
concluants, d’autres municipalités pourraient se
prévaloir de l’interdiction. À la demande de la FQM,
le MTQ mettra à la disposition des municipalités un
guide d’approbation d’un règlement municipal
visant à interdire l’usage du frein moteur.

SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Membre actif de la Table sur la sécurité routière, 
la FQM a obtenu des modifications importantes 
au Code de la sécurité routière et au Règlement sur
les points d’inaptitude en regard de la vitesse au
volant, de l’alcool au volant, du radar photo et du
cellulaire au volant. Rappelons que la FQM milite
de longue date en faveur de mesures portant sur le
doublage des interceptions et des barrages routiers
pour contrer l’alcool au volant, les amendes plus

élevées pour les récidivistes de l’alcool au volant 
et le contrôle de l’usage du cellulaire au volant. 
La FQM désire sensibiliser le gouvernement sur
l’importance du transfert de connaissances aux
comités de sécurité publique dans les MRC sur 
les questions relatives à la sécurité routière,
notamment sur les diagnostics et la correction des
tracés de route et de signalisation dans la réduction
des accidents graves ou mortels.

TRANSPORT COLLECTIF

Au printemps 2008, la FQM, l’Association des pro-
priétaires d’autobus du Québec et l’Association des
transports collectifs ruraux du Québec ont conjoin-
tement organisé le premier Colloque sur le trans-
port collectif en milieu rural. La FQM a obtenu du
MTQ la mise en place d’une Table de concertation
nationale sur le transport collectif en milieu rural et
entend mettre à la disposition des municipalités
locales et des MRC un guide d’intervention dans
l’implantation, le déploiement et le développement
du transport collectif en milieu rural.



LES COMMISSIONS
ITINÉRANTES

Les commissions itinérantes ont été
mises sur pied pour favoriser les
échanges avec les membres de la
FQM sur différents thèmes. Elles sont
de trois niveaux : informative, consul-
tative ou juridique. Les commissions
ne se déroulent pas selon un calen-
drier fixe et se tiennent n’importe
où sur le territoire en fonction de
besoins exprimés. Trois commissions
itinérantes ont eu lieu au cours de
la dernière année. En 2008-2009, 
la FQM accentuera ce type d’activité.

DRUMMONDVILLE, 5 DÉCEMBRE 2007 

Cette commission a mis
en exergue les problé-
matiques vécues par
les municipalités dans
l’identification et la ges-
tion des zones à mou-
vement de terrain. Elle
a permis à la MRC de
Nicolet-Yamaska de
présenter un cas vécu
sur son territoire et au
ministère du Dévelop-
pement durable, de

l’Environnement et des Parcs de situer les normes
environnementales en situation d’urgence.

MATANE, 6 FÉVRIER 2008

Dans la foulée de la commission itinérante du 
5 décembre 2007 sur les zones à risque et les zones
sinistrées, cette commission a mis l’accent sur 
les zones inondables et l’érosion des berges. 
La Conférence régionale des élus de la Côte-Nord
a présenté le problème d’érosion des berges du
fleuve Saint-Laurent vécu présentement sur la
Côte-Nord. En collaboration avec Morency, société
d’avocats, la FQM a fait un survol de la Loi sur 
la sécurité civile et a campé le rôle des autorités
locales et municipales dans le cas d’un sinistre et
dans la prévention des sinistres.

DRUMMONDVILLE, 22 AOÛT 2008

Lors de cette commission, la FQM a abordé, en col-
laboration avec le cabinet d’avocats Lavery, de Billy,
les devoirs et les obligations des municipalités en
cas de sinistres environnementaux. Il a été abon-
damment question du cas de la municipalité de
Saint-Alfred où, en 2003, s’est produit un incendie
dans un site d’entreposage de résidus de pneus,
entraînant des dépenses disproportionnées par
rapport à la capacité de payer de la municipalité.
Des experts en sinistres sont venus illustrer les
propos des conseillers juridiques par des exemples
concrets sur le terrain.
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DIRECTION GÉNÉRALE

La Direction générale de la FQM a pour mandat d’orga-
niser, de planifier, de diriger et de contrôler toutes les
activités de l’administration de la FQM. Elle doit, entre
autres, s’assurer que les dirigeants élus de la FQM
bénéficient de tout le soutien pour remplir les mandats
que leur ont confiés ses instances. En plus de coor-
donner les actions de la permanence, la Direction
générale garantit la viabilité financière de la FQM tout
en assurant une synergie entre les différents secteurs
et services de la FQM.

RECHERCHE ET POLITIQUES

Le Secteur de la recherche et des politiques a pour
mandat de développer, d’articuler et de documenter
des positions reflétant les besoins et les attentes des
membres. Elle a aussi la responsabilité de représenter
la FQM au sein d’un grand nombre de comités techniques
gouvernementaux et non gouvernementaux en plus
de tisser un solide réseau de partenaires.

SERVICES AUX MEMBRES

Le Secteur des services aux membres comporte prin-
cipalement deux volets, soit les affaires corporatives
et la formation des membres.

Les affaires corporatives comprennent l’ensemble des
activités concernant les relations avec les membres,
la gestion des résolutions et le Fonds de défense des
intérêts des municipalités. On y traite également des
questions relatives aux relations de travail, à l’infor-
mation financière, à l’accès aux renseignements publics
et à la protection des renseignements personnels dans
les municipalités.

La formation des membres comprend des activités
d’information et de formation à caractère juridique,
politique, administratif et technique auprès de trois
clientèles cibles : les élus, les inspecteurs municipaux
et les employés de voirie.

La gestion des commissions itinérantes relève également
de la responsabilité du Secteur des services aux membres.

VENTE ET DÉVELOPPEMENT DES AFFAIRES

Le Secteur des ventes et du développement des affaires
travaille à établir et à maintenir les liens commerciaux
qui permettent aux municipalités de découvrir de nou-
veaux fournisseurs potentiels et de profiter de conditions
d’achat avantageuses. Il permet à la FQM de développer
des partenariats bénéfiques au milieu municipal. 
Ce Secteur collabore aussi activement à la production
de la revue QUORUM et du magazine Marché MUNICIPAL.

DIRECTION DES COMMUNICATIONS

La Direction des communications a pour mandat de
diffuser une information continue auprès des mem-
bres et d’assurer le rayonnement de la FQM.
Responsable des sorties publiques, la Direction
assume en outre la gestion des outils de communica-
tion de la FQM, soit son site Internet et ses différentes
publications.

SERVICES ADMINISTRATIFS

Chargés de toutes les questions budgétaires et admi-
nistratives de la FQM, les Services administratifs s’oc-
cupent aussi des ressources matérielles, de la logistique
d’événements ainsi que du traitement du personnel.

QUÉBEC MUNICIPAL

Filiale de la FQM depuis 1998, Québec MUNICIPAL offre
aux municipalités des services d’hébergement de
sites Internet, de conception graphique, de conception
visuelle, de design d’interface, de programmation multi-
média ainsi que de rédaction et de développement
de contenu. L’entreprise fait parvenir quotidiennement
à ses 11 000 abonnés un cyberbulletin d’information
complet sur l’actualité municipale au Québec.

LA PERMANENCE 
DE LA FQM
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L’ORGANIGRAMME

Assemblée générale des membres 

Comité exécutif (16 élus)

Conseil d’administration (41 élus)Assemblée des MRC 

Serge Fortin
1er vice-président

Pierre Gaudet
2e vice-président

Secteur services aux membres

Guy Charland, coordonnateur
Chelsea Byers, conseillère

Annie Frenette, technicienne
Julie Dubuc, adjointe

Line Claveau, adjointe   

Secteur recherche et politiques 

Nicolas Fleury, coordonnateur
Denis Bergeron, conseiller
Farid Harouni, conseiller 

Sébastien Cloutier, conseiller
Agnès Dupriez, conseillère
Érika Desjardins Dufresne,

économiste
Chantal Laplante, adjointe

Louise Morin, adjointe

Commissions permanentes 
1. Aménagement du territoire, agriculture  

et environnement 
2. Développement communautaire, social, 

et culturel 
3. Énergie et ressources naturelles 
4. Finances, fiscalité, économie et tourisme
5. Sécurité publique et transports 

Bureau de direction
Bernard Généreux

Président
 

Québec MUNICIPAL

Julien Berthelot, informaticien
Éric Caron, informaticien

Carl Legendre, infographiste
Nadia Gagné, adjointe 

Direction générale
Ann Bourget

Directrice générale
Suzanne Proulx, secrétaire de direction

Services administratifs

Suzanne Boivin, responsable
Odette De L’Étoile, secrétaire-comptable

Guylaine Charest, agente de bureau
Ghyslaine Simard, préposée à la reprographie

Brigitte Douville, réceptionniste
Luce Mailhot, réceptionniste

 

Direction des communications

Dany Rousseau, directeur
Mélanie Belzile, rédactrice 
et agente de communication

Danielle Joyal, coordonnatrice
Line Claveau, adjointe  

Secteur ventes et développement
des affaires

Marie-Claude Landry, coordonnatrice
Doris Parent, conseillère

Martine Sirianni, conseillère
Hélène Giguère, agente à la promotion

Mélissa Létourneau, adjointe 

Ont également collaboré aux travaux de la FQM :
Jean-Guy Poirier, 1er vice-président, et Charles Garnier, 2e vice-président (jusqu’en avril 2008)

Anne Croteau, Constance Douville, Kathy Faes, Carine Guarniéri, Benoît Longchamps, Jacques Poulin, Louis Roy    
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Au fil des années, la FQM a conclu
un grand nombre d’alliances avec
les principaux intervenants du déve-
loppement. Constamment bonifiés
et adaptés en fonction de l’actualité,
ces partenariats ont en commun
d’être des plus profitables au monde
municipal. Ils permettent à la FQM
de soutenir le développement des
municipalités et d’améliorer la pres-
tation de services aux citoyens.

HYDRO-QUÉBEC

Préserver l’environnement et accroître l’efficacité
énergétique est une constante préoccupation pour
la FQM. C’est pourquoi elle s’est associée à Hydro-
Québec pour deux ans afin de développer un système
d’accompagnement de ses membres dans diffé-
rents projets en efficacité énergétique. La FQM offre
de la formation sur les meilleures pratiques pour
économiser de l’énergie. Elle propose également
aux municipalités les services d’ÉcoRessources,
une firme de consultants qui développe des straté-
gies pour favoriser l’efficacité énergétique dans un
maximum de situations et d’infrastructures. Enfin,
la FQM a mis sur pied un comité de liaison avec
Hydro-Québec, voie privilégiée où sont discutées
des préoccupations communes.

RECYCFLUO

La FQM s’est associée à Peintures Récupérées du
Québec pour lancer, en mars 2008, le projet
RecycFluo qui vise à implanter un circuit de récu-
pération des lampes fluocompactes à travers tout
le Québec. Très écoénergétiques, ces lampes

contiennent du mercure, un métal liquide domma-
geable pour l’environnement. Il est donc très
important d’en disposer de façon responsable afin
de prévenir tout risque de contamination. Avec 
ce projet, la FQM s’est posée en précurseur,
puisqu’elle a initié RecycFluo avant l’entrée en
vigueur de la réglementation sur la responsabilité
élargie des producteurs. La FQM invite les MRC et
les municipalités de toutes les régions à adhérer au
circuit de collecte : wwwwww..rreeccyyccfflluuoo..ccaa.

TABLE POUR LA RÉCUPÉRATION 
HORS FOYER

La FQM a établi un partenariat avec la Table pour 
la récupération hors foyer, dans le cadre du
Programme national de récupération en aires
publiques dans les restaurants, les bars et les
hôtels. D’une durée de trois ans, l’entente prévoit
une enveloppe budgétaire de près de 6 millions de
dollars. Le projet consiste à offrir gratuitement des
îlots de récupération qui sont installés dans les
endroits publics, dans le but de favoriser et d’aug-
menter la quantité de matières récupérées dans les
aires publiques. Vingt-deux MRC ont participé au
programme au cours de la première année.

DES INITIATIVES BÉNÉFIQUES 
POUR LES MUNICIPALITÉS
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ÉCO-PEINTURE

En partenariat avec Éco-peinture, la Société québé-
coise de gestion écologique de la peinture, la FQM
a réalisé encore cette année un projet de récupéra-
tion de contenants de peinture vides. Onze MRC 
et regroupements de MRC, visant 80 municipalités
québécoises, ont participé au projet. Chaque MRC
participante reçoit une aide financière de 6 000 $.
Sous le thème Au Québec, les contenants de pein-
ture vides, ça se recycle aussi!, ce projet vise à
valoriser les contenants de peinture vides en les
dirigeant vers la filière locale de récupération des
métaux et ainsi maximiser le rendement de la col-
lecte de peinture récupérée. L’objectif de la FQM est
d’assurer la pérennité de ce projet, tout en élargis-
sant sa portée et sa diffusion sur l’ensemble du 
territoire québécois.

ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DU LOISIR
MUNICIPAL ET LE REGROUPEMENT 
DES UNITÉS RÉGIONALES DE LOISIR 
ET DE SPORT DU QUÉBEC

La FQM a conclu une entente d’une durée de trois
ans avec l’Association québécoise du loisir municipal
et le Regroupement des unités régionales de loisir
et de sport du Québec dans le but de bonifier l’offre
de loisirs en milieu rural. La FQM veut s’attaquer à

l’inégalité de l’offre en loisir dans les communautés
rurales, en permettant aux municipalités d’agir
concrètement sur l’amélioration de leur cadre de
vie et la rétention des jeunes. Le comité de liaison
mis en place par la FQM vise à identifier des pro-
blématiques communes et à initier des projets
ayant des retombées sur le cadre de vie et le déve-
loppement des communautés rurales.

ATR ASSOCIÉES DU QUÉBEC

La FQM a signé une entente de trois ans avec
Associations touristiques régionales associées du
Québec visant à favoriser les échanges, la diffusion
de l’information et la concertation entre les deux
partenaires sur des enjeux communs concernant le
tourisme. Cette entente encouragera le développe-
ment d’un tourisme viable et durable pour l’industrie
touristique et les municipalités.

FONDATION RUES PRINCIPALES

La FQM a mis en place un comité de liaison avec la
Fondation Rues principales dans le but d’identifier
des projets d’intérêt commun portant sur la revita-
lisation et le développement des communautés
rurales.

CONSEIL QUÉBÉCOIS DE 
LA COOPÉRATION ET DE LA MUTUALITÉ

La FQM a mis sur pied avec le Conseil québécois de
la coopération et de la mutualité un comité de coor-
dination ayant pour mandat d’identifier des projets
d’intérêt commun sur le développement local et
régional. Pour la deuxième année de l’entente, 
les deux organismes travaillent sur le projet
Développement territorial et les coopérations, en
collaboration avec 20 chercheurs provenant des
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différentes constituantes du réseau des Université
du Québec dans le cadre de l’Alliance de recherche
universités-communautés (ARUC). Ce projet se déroule
sur une période de cinq ans.

CARREFOUR VIRTUEL DES 
MUNICIPALITÉS FRANCOPHONES 
DU CANADA

La FQM est associée depuis 2007 au Carrefour virtuel
des municipalités francophones du Canada (CVMFC).
Centre important de recherche interuniversitaire
sur le monde municipal, le CVMFC permet à la FQM
d’avoir un portrait global de ses membres sur cer-
tains sujets précis liés au développement du Web.
En 2008, les fruits de la recherche du CVMFC ont
permis, notamment, d’apporter des éclaircissements
significatifs sur l’état des infrastructures à haut
débit dans les municipalités francophones et bilin-
gues du Québec.

CHANTIER DE L’ÉCONOMIE SOCIALE

La FQM a établi un partenariat avec le Chantier de
l’économie sociale, dont la mission est de promou-
voir l’économie sociale comme partie intégrante de
la structure socio-économique du Québec. Dans le
cadre de ce partenariat, la FQM collabore à une
étude réalisée en collaboration avec le ministère de
la Culture, des Communications et de la Condition
féminine sur l’accompagnement des entreprises
d’économie sociale à vocation culturelle et d’impli-
cation citoyenne. Les résultats serviront à détailler
les rôles et les impacts de ces entreprises dans les
milieux locaux en plus de servir à financer adéqua-
tement et reconnaître l’apport des entreprises 
culturelles au Québec.

PROGRAMME DE JUMELAGE 

La FQM a instigué un programme de jumelage
entre les MRC du Québec, dont les assises sont la
solidarité, la cohésion et la complémentarité des
régions. Ce programme vise à créer une structure
d’échanges dynamiques et réciproques de connais-
sances et d’expériences locales et régionales entre
les MRC, portant principalement sur le développement
économique et le tourisme. À ce jour, 10 MRC tota-
lisant plus de 180 municipalités sont impliquées et
travaillent de concert afin de partager leur savoir et
de s’entraider sur des problématiques communes.

PRÉSENCE DE LA FQM À DIFFÉRENTS
CONSEILS D’ADMINISTRATION

La FQM occupe également un siège à plusieurs
conseils d’administration de différents organismes
partenaires permettant ainsi d’étendre son réseau
d’influence. Sa présence dans le milieu lui permet
aussi d’alimenter sa réflexion sur différents enjeux
relatifs au développement des municipalités.



LES MEMBRES
ASSOCIÉS 

Air Énergie TCI inc.

Aquatech, Services techniques
des eaux inc.

Association des manufacturiers
d’équipements de transport 
et de véhicules spéciaux
(AMETVS)

Association des terrains 
de camping du Québec

Association Québécoise 
des Entrepreneurs 
en Infrastructure AQEI

Axiome Marketing

Banque Nationale du Canada

Barrett Xplore

Bélanger Sauvé, avocats

Bell Canada

Bell Mobilité

Bionest technologies inc.

Bitume Québec

BPR Infrastructure inc.

Cain Lamarre Casgrain Wells

Chapdelaine & Associés inc. /
Desjardins Sécurité financière

Conseil de l’industrie forestière
du Québec (CIFQ)

Corporation des Fleurons 
du Québec

Corporation des officiers
municipaux en bâtiment 
et en environnement 
du Québec (COMBEQ)

Daniel Arbour et Associés
(DAA) inc.

Desjardins Sécurité financière

Dunton Rainville

Éco Entreprises Québec

Gaz Métro

GENIVAR

Groupe Leroux

Groupe Ultima inc.

Hydro-Québec

Jambette Évolujeux

Joli-Coeur, Lacasse, Geoffrion,
Jetté, St-Pierre avocats

Laforest Nova Aqua inc.

Langlois Kronström
Desjardins, s.e.n.r.c.l.

Lapointe Rosenstein

Lavery, de Billy, 
S.E.N.C.R.L. - avocats

Les Avocats Gaudreault,
Saucier, Simard, s.e.n.c.

Les Éditions Yvon Blais inc.

Martel, Brassard, Doyon
s.e.n.c.

Morency, société d’avocats

Mutuelle des municipalités 
du Québec

NWC – EducExpert

Ouellette Larouche Gagné

Oxycair Technologies inc.

Paradis, Lemieux, avocats

Premier Tech Environnement

RECYC-QUÉBEC

Régie de gestion des matières
résiduelles de la Mauricie

Régie intermunicipale de
police Richelieu-Saint-Laurent

Réseau des SADC du Québec

Roche ltée, Groupe-conseil

Sintra inc.

Société information SAFI inc.

SOLIDEQ

Sûreté du Québec

Tax-O-Matic de Perceptech inc.

Terratube

Total Lubrifiants Canada inc.
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AAT inc.

Aquatech, Services techniques
des eaux inc.

Banque Nationale 
du Canada (Mastercard)

Bell Canada

Belron Canada

Chapdelaine & Associés inc.

Corporate Express

Dans un Jardin

DICOM Express

ÉcoRessources

EducExpert

Esso

Forget Aubin

Goodyear Canada inc.

Groupe Artex

Groupe Ultima

Hélimax Énergie inc.

Jambette Évolujeux

Laforest Nova Aqua

Langlois Kronström Desjardins

Mutuelle des municipalités 
du Québec

Nedco

Papeteries Olympique

Postes Canada

Prévost Fortin D’Aoust

Prosys-Tec

Protector Canada

Protectron

SEBCI inc.

SignoTech inc.

SM Canada

Société Informatique SAFI inc.

Somavrac C.C.

Symbiose Technologies inc.

Tessier Récréo-Parc inc.

Total Lubrifiants Canada inc.

LES PARTENAIRES
DU SAM
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LA FORMATION

Au cours de la dernière année, la FQM a organisé
près de 110 activités de formation pour les élus, les
officiers municipaux en bâtiment et en environne-
ment et les employés de voirie. Au total, plus de
1500 personnes se sont inscrites à l’un ou l’autre
des cours offerts par la FQM.

LES ÉLUS
Le programme de formation pour les élus a permis
à 620 d’entre eux de se perfectionner et de développer
leur leadership. Les deux principaux cours qui tota-
lisent le plus de participants sont Leadership muni-
cipal et innovation rurale et La problématique des
cyanobactéries. Organisée conjointement avec le
MAMR et le MDDEP, cette dernière formation a
permis à quelque 650 élus, gestionnaires et inspec-
teurs municipaux d’être sensibilisés aux outils
techniques et aux pouvoirs réglementaires existants
de manière à illustrer les pouvoirs d’intervention
des instances municipales.

LES OFFICIERS MUNICIPAUX EN BÂTIMENT 
ET EN ENVIRONNEMENT
La FQM a renouvelé son entente avec la Corpo-
ration des officiers municipaux en bâtiment et en
environnement (COMBEQ) et la Mutuelle des muni-
cipalités du Québec (MMQ). En avril 2008, la FQM a
ainsi pu émettre une première série d’une vingtaine
de diplômes d’Officier municipal en bâtiment et en
environnement, en collaboration avec la COMBEQ.

Au total, 51 sessions portant sur différents sujets
d’intérêt pour les officiers municipaux ont été dis-
pensées à 819 participants dans toutes les régions.
Les deux formations ayant obtenu le plus de succès
sont le zonage agricole et le Règlement sur l’éva-
cuation et le traitement des eaux usées des rési-
dences isolées (Q-2, r.8).

LES EMPLOYÉS DE VOIRIE
En collaboration avec la Commission scolaire du
Lac-Abitibi, la FQM a permis à 84 employés de voirie
de se perfectionner en gestion de la voirie municipale.

LE SERVICE D’ACHAT 
POUR LES MUNICIPALITÉS

Depuis déjà 15 ans, le Service d’achat pour les muni-
cipalités (SAM) fait économiser les municipalités et
les MRC par ses regroupements d’achat. Chaque
année, le Service d’achat gagne en popularité et 
en crédibilité. En 2008, on dénombre ainsi près de
600 municipalités qui transigent par le SAM pour
s’approvisionner. Cherchant constamment à offrir
aux municipalités de nouvelles occasions d’écono-
miser, le SAM compte cette année sur trois nouvelles
entreprises partenaires, soit Symbiose Technologies,
les Papeteries Olympique et SEBCI. Ces compagnies
proposent, respectivement, un outil d’inspection et
de collecte de données, des cartouches d’encre
recyclées ainsi qu’un additif pour le sel de voirie
appelé le BleufuZion.

LES SERVICES 
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LE FONDS DE DÉFENSE 
DES INTÉRÊTS DES MUNICIPALITÉS

Depuis sa création en 1984, le Fonds de défense des
intérêts des municipalités a engagé plus d’un million
de dollars en soutien financier aux municipalités
locales et aux MRC membres de la FQM ayant
déposé une demande d’aide financière afin de leur
permettre de faire valoir leurs intérêts et leurs droits
devant les tribunaux, et ce, au profit de l’ensemble
des membres de la FQM. Le comité administrant le
Fonds est composé de sept élus ayant droit de vote
qui ont également pour fonction, en plus d’admini-
strer le Fonds, de décider des demandes d’assistance
financière présentées par les membres. Le rapport
d’activité du comité est présenté chaque année à
l’occasion de l’assemblée générale annuelle des
membres de la FQM.

LA FQM PRÉVENTION EN SANTÉ 
ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL

En vigueur depuis le 1er janvier 2008, cette mutuelle
de prévention est dorénavant gérée par MEDIAL
conseil santé sécurité inc., une firme spécialisée 
en prévention en milieu de travail. Les scénarios de

la FQM Prévention sont des plus prometteurs. 
En adhérant à cette mutuelle, des économies de
l’ordre de 40 % pourraient être réalisées par rapport
au taux de cotisation CSST versé par les municipa-
lités. Plus de 200 municipalités ont déjà adhéré à la
FQM Prévention.

Entre autres avantages, la mutuelle de la FQM 
permet de :
• favoriser un milieu de travail sécuritaire;
• garantir la saine gestion des réclamations CSST;
• réduire les cotisations CSST;
• gérer les dossiers d’accident antérieurs 

au 1er janvier 2009.

LA MUTUELLE DES MUNICIPALITÉS 
DU QUÉBEC (MMQ)

Cinq ans après sa création par la FQM afin de faire
face à la crise de l’assurance vécue par le milieu
municipal, la Mutuelle des municipalités du Québec
(MMQ) connaît un succès qui ne se dément pas.
Ainsi, à compter du 31 décembre 2008, la MMQ 
versera à ses 700 membres-sociétaires faisant partie
de la première vague de municipalités locales, de
MRC et de régies intermunicipales ayant adhéré 
à la MMQ, une première ristourne annuelle qui
totalisera 3 millions de dollars. La MMQ compte
maintenant quelque 900 membres, ce qui repré-
sente environ les trois quarts du marché municipal
du Québec.
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LE PORTAIL MARCHÉ MUNICIPAL

Le portail Marché MUNICIPAL est le portail Internet
de l’approvisionnement municipal. Il offre à sa clien-
tèle, notamment les responsables des achats
municipaux et les fournisseurs de biens et de ser-
vices, des contenus multiples et une gamme de
services électroniques spécialisés. Le portail per-
met aux acheteurs du monde municipal de publier
leurs appels d’offres sur le Web dans le but de favo-
riser l’acquisition de biens et de services dans un
contexte concurrentiel. Il donne accès à une banque
de plus de 5000 fournisseurs municipaux.

LE BULLETIN D’INFORMATION 
MARCHÉ MUNICIPAL

Le bulletin hebdomadaire Marché MUNICIPAL est
destiné aux responsables des achats. Il propose
aux lecteurs un contenu riche et varié : chroniques
d’experts, information sur des nouveaux produits
ou services, promotions des fournisseurs, calendrier
des activités, et plus encore.

LE MAGAZINE MARCHÉ MUNICIPAL 

Le secteur municipal
québécois consacre an-
nuellement plus de 4,5
milliards de dollars aux
achats de biens et de
services. Pour atteindre
ce marché, la FQM a
publié cinq numéros
de ce magazine en 2007.
Le lectorat de Marché
MUNICIPAL est large-
ment constitué de res-
ponsables des achats
municipaux.

LE MAGAZINE QUORUM

Avec un tirage de 9500
exemplaires, QUORUM
est une référence incon-
tournable pour le monde
municipal. Ses articles
de qualité permettent
aux lecteurs de s’infor-
mer sur une foule de
sujets touchant tous
les domaines reliés à
la gestion municipale.

CONTACT FQM

Ce bulletin, publié hebdomadairement, vise à informer
les membres régulièrement et de façon succincte
de l’état d’avancement des dossiers.

DERNIÈRE HEURE

Lorsque surviennent des événements importants
pour le monde municipal, la FQM publie ce bulletin
afin d’informer ses membres rapidement et de
manière complète.

SITE INTERNET

Les internautes ont accès à une multitude de ren-
seignements sur le nouveau site Web de la FQM
(www.fqm.ca) : profil corporatif de l’organisation,
dossiers des commissions permanentes, services
aux membres, éditorial du président, activités, 
événements, etc.
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LE CONGRÈS

Les Assises de 2007 de la FQM se sont tenues à
Québec, du 25 au 27 septembre, sous le thème Élus
solidaires pour un Québec prospère. L’événement a
encore une fois été un franc succès. Plus de 1750
personnes y ont pris part, ce qui en fait de loin le
plus grand rassemblement d’élus municipaux au
Québec.

Le congrès s’est déroulé sous la présidence de 
M. Philippe Barette, maire de Témiscaming, de même
que sous la vice-présidence de M. Lionel Fréchette,
maire de Sainte-Hélène-de-Chester et préfet de la
MRC d’Arthabaska.

Un certain nombre de pistes de solution ont été
dégagées en vue de permettre aux régions et aux
municipalités de se prendre en main et d’assurer
leur pérennité. Parmi ces pistes, on retrouve la pro-
position du président Bernard Généreux, formulée
lors du discours d’ouverture et appuyée par une
résolution unanime des membres réunis en as-
semblée générale, de mettre en place une véritable
politique d’occupation dynamique du territoire.

Deux forums étaient au programme, dont un portant
sur l’opportunité d’agir pour sauver les municipalités
en difficulté. Le second a donné lieu à un intéres-
sant débat sur les moyens à mettre en œuvre pour
permettre aux régions de relever les principaux
défis qui les attendent, comme la rétention des jeunes,
l’attraction de la main-d’œuvre spécialisée et la
dynamisation des économies locales.

Le premier ministre du Québec, M. Jean Charest, a
participé à l’événement de même que la vice-première
ministre et ministre des Affaires municipales et 
des Régions, Mme Nathalie Normandeau. Celle-ci a
d’ailleurs profité de l’occasion pour annoncer,
conjointement avec M. Lawrence Cannon, ministre
fédéral des Transports, de l’Infrastructure et des
Collectivités, l’injection de fonds additionnels de

près de 80 millions de dollars pour le financement
de travaux d’amélioration des infrastructures 
locales, dans le cadre du Fonds sur l’infrastructure
municipale rurale.

La région-vedette de l’Abitibi-Témiscamingue a pro-
fité de l’occasion pour se faire connaître et profiter
d’une belle visibilité, notamment, par l’intermé-
diaire de son kiosque promotionnel. D’autre part, 
la Soirée hommage a honoré le maire et la munici-
palité d’Oka, gagnants respectifs des prix Jean-
Marie-Moreau et Leadership municipal. La MRC de
Nicolet-Yamaska de même que les municipalités
du Canton de Shefford, de Lac-Saint-Joseph et de
Matane ont été les lauréates du Mérite MMQ en
gestion de risques. La Fondation des Jardins de
Métis a remporté le prix Hector-Fabre remis par le
ministère des Relations internationales pour un
projet ayant contribué au rayonnement international
de sa région. Enfin, Hydro-Québec a rendu hommage
aux municipalités de Coteau-du-Lac, de La Doré,
de La Pêche et de Saint-Germain-de-Grantham qui
se sont distinguées par la mise en œuvre d’initiatives
en efficacité énergétique.

Pour ce qui est du Salon affaires municipales, il a
permis à plus de 3200 visiteurs de rencontrer 170
exposants provenant de l’ensemble des secteurs
d’activité du monde municipal.
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ANNEXE

COMMISSION PERMANENTE 
SUR L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE,
L’AGRICULTURE ET L’ENVIRONNEMENT

REPRÉSENTANTS DE LA PERMANENCE DE LA FQM :
• Denis Bergeron, conseiller
• Nicolas Fleury, coordonnateur, 

Secteur de la recherche et des politiques

REPRÉSENTANTS D’OFFICE DE LA FQM :
• Bernard Généreux, président
• Serge Fortin, premier vice-président
• Pierre Gaudet, deuxième vice-président

REPRÉSENTANTS ÉLUS :
• Paul Sarrazin, maire de Sainte-Cécile-de-Milton

et préfet de la MRC 
de La Haute-Yamaska, président

• Robin Doré, maire de Saint-Lucien
• Jean-Claude Dumas, maire de Weedon
• Lionel Fréchette, maire de Sainte-Hélène-de-

Chester et préfet de la MRC d’Arthabaska
• Jean-Robert Grenier, maire de Calixa-Lavallée
• Roger Lapointe, maire de Mont-Saint-Michel 

et préfet de la MRC d’Antoine-Labelle
• Richard Lehoux, maire de Saint-Elzéar et préfet

de la MRC de La Nouvelle-Beauce, porte-parole
de la commission auprès du conseil d’administration

• Bernard Maltais, maire de Saint-Aimé-des-Lacs
• Jean-Guy Poirier, maire de Saint-Siméon 

et préfet de la MRC de Bonaventure

REPRÉSENTANT DE L’ADMQ :
• François Giasson, 

directeur général de Roxton Pond

REPRÉSENTANTE DE L’ADGMRCQ :
• Joane Saulnier, directrice générale 

de la MRC du Haut-Richelieu

COMMISSION PERMANENTE SUR LE
DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE,
SOCIAL ET CULTUREL

REPRÉSENTANTS DE LA PERMANENCE DE LA FQM :
• Sébastien Cloutier, conseiller
• Nicolas Fleury, coordonnateur, 

Secteur de la recherche et des politiques

REPRÉSENTANTS D’OFFICE DE LA FQM :
• Bernard Généreux, président
• Serge Fortin, premier vice-président
• Pierre Gaudet, deuxième vice-président

REPRÉSENTANTS ÉLUS :
• Réjane T. Salvail, 

mairesse de Sainte-Anne-de-Sorel, présidente 
• Ginette Bieri-Dumesnil, 

mairesse de Saint-Blaise-sur-Richelieu
• Susie Dubois, mairesse de Rougemont 

et préfète de la MRC de Rouville
• Sophie Guimond, conseillère de Sainte-Flavie
• Michel Labrecque, maire de Lochaber-Partie-Ouest
• Paulette Lalande, mairesse de Plaisance et 

préfète de la MRC de Papineau, porte-parole de
la commission auprès du conseil d’administration

• Micheline Pelletier, 
mairesse de Sainte-Anne-des-Monts

• Germain Tremblay, maire 
de Saint-Ferréol-les-Neiges

• Isabelle Villeneuve, mairesse de Saint-Didace

REPRÉSENTANT DE L’ADMQ :
• Émile Royer, directeur général de Weedon

REPRÉSENTANT DE L’ADGMRCQ :
• Michel Gagnon, directeur général 

de la MRC de Drummond
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COMMISSION PERMANENTE 
SUR L’ÉNERGIE ET LES RESSOURCES
NATURELLES

REPRÉSENTANTS DE LA PERMANENCE DE LA FQM :
• Farid Harouni, conseiller
• Nicolas Fleury, coordonnateur, 

Secteur de la recherche et des politiques

REPRÉSENTANTS D’OFFICE DE LA FQM :
• Bernard Généreux, président
• Serge Fortin, premier vice-président
• Pierre Gaudet, deuxième vice-président

REPRÉSENTANTS ÉLUS :
• Serge Fortin, préfet élu de la MRC 

de Témiscouata, président 
• Philippe Barette, maire de Témiscaming
• Maurice Bernier, préfet élu de la MRC du Granit
• Pierre Cormier, maire d’Havre-Saint-Pierre 

et préfet de la MRC de Minganie
• Majella Émond, préfet élu de la MRC 

de La Haute-Gaspésie
• Jean Lalonde, maire de Très-Saint-Rédempteur
• André Leblond, 

préfet élu de la MRC des Basques
• Gaétan Morin, maire de Sainte-Marcelline-

de-Kildare et préfet de la MRC de Matawinie
• Michel Pelletier, maire de Notre-Dame-

de-Stanbridge
• Gilbert Pigeon, maire de Saint-Eugène-

de-Ladrière et préfet de la MRC 
de Rimouski-Neigette

REPRÉSENTANT DE L’ADMQ :
• Siège vacant

REPRÉSENTANT DE L’ADGMRCQ :
• Denis Taillon, directeur général 

de la MRC du Domaine-du-Roy

COMMISSION PERMANENTE SUR LES
FINANCES, LA FISCALITÉ, L’ÉCONOMIE
ET LE TOURISME

REPRÉSENTANTS DE LA PERMANENCE DE LA FQM :
• Erika Dufresne-Desjardins, économiste
• Nicolas Fleury, coordonnateur, Secteur de la

recherche et des politiques

REPRÉSENTANTS D’OFFICE DE LA FQM :
• Bernard Généreux, président
• Serge Fortin, premier vice-président
• Pierre Gaudet, deuxième vice-président

REPRÉSENTANTS ÉLUS :
• Michel Giroux, maire de Lac-Beauport et préfet

de la MRC de La Jacques-Cartier, président
• Joël Arseneau, maire des Îles-de-la-Madeleine
• Nicole Bourque, 

mairesse de Saint-Pierre-de-Broughton
• Charles-Eugène Blanchet, 

maire de Saint-Charles-de-Bellechasse
• Félix Destrijker, maire de Saint-Ludger
• Hélène Faucher, mairesse d’Adstock 

et préfète de la MRC de L’Amiante
• Claude Lamoureux, maire de Clerval
• Réal Laverdière, maire de Saint-Pamphile 

et préfet de la MRC de L’Islet
• Siège vacant

REPRÉSENTANT DE L’ADMQ :
• Siège vacant

REPRÉSENTANT DE L’ADGMRCQ :
• M. Christian Bouchard, directeur général 

de la MRC de Maria-Chapdelaine
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COMMISSION PERMANENTE 
SUR LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 
ET LES TRANSPORTS

REPRÉSENTANTS DE LA PERMANENCE DE LA FQM :
• Agnès Dupriez, conseillère
• Nicolas Fleury, coordonnateur, 

Secteur de la recherche et des politiques

REPRÉSENTANTS D’OFFICE DE LA FQM :
• Bernard Généreux, président
• Serge Fortin, premier vice-président
• Pierre Gaudet, deuxième vice-président

REPRÉSENTANTS ÉLUS :
• Gilles Plante, maire de McMasterville et préfet

de la MRC de La Vallée-du-Richelieu, président 
• André Auger, maire de Saint-Lin-Laurentides
• Philippe Barette, maire de Témiscaming
• Réjean Beaulieu, 

maire de Saint-Urbain-Premier
• Normand Bolduc, maire de Neuville
• Stephan Doré, maire de North Hatley
• Gilles Perron, maire de Val-Joli
• Michel Plante, maire de Morin-Heights
• Bruno Therrien, maire suppléant de Tadoussac

REPRÉSENTANTE DE L’ADMQ :
• Line Caron, 

directrice générale de Saint-Clément

REPRÉSENTANTE DE L’ADGMRCQ :
• Linda Phaneuf, directrice générale 

de la MRC de Beauharnois-Salaberry
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